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 le 9 mars 2007 

 

Monsieur Monte Solberg 

Ministre des Ressources humaines et du Développement social 

140, promenade du Portage 

Gatineau (Québec)  

K1A 0J9  

 

Monsieur le Ministre, 

 

 L’enseignement postsecondaire au Canada se trouve aujourd’hui à la croisée des chemins. Alors 

que notre économie doit faire face à la concurrence internationale, les provinces et les territoires sont aux 

prises avec une demande sans cesse croissante de main-d’œuvre instruite et hautement qualifiée. De 

nouveaux investissements dans l’enseignement postsecondaire sont donc nécessaires en vue de répondre 

aux demandes croissantes découlant de l’économie du savoir. 

 

 Le gouvernement fédéral a reconnu que l’enseignement postsecondaire contribue de façon 

importante à la compétitivité de l’économie canadienne. Mais, bien au-delà de l’impératif économique, 

l’enseignement postsecondaire donne la mesure de notre volonté d’ouverture – qui est le fondement de 

l’engagement civique et d’une démocratie solide. 

 

 Et pourtant, les transferts en espèces fédéraux à l’enseignement postsecondaire sont inférieurs 

aujourd’hui à ce qu’ils étaient en 1994-1995.  

 

 Les provinces et les territoires se sont montrés continuellement à la hauteur et ont réinvesti dans 

l’enseignement postsecondaire. La plupart ont mené des études approfondies et des consultations de 

grande envergure pour garantir la qualité et l’accessibilité des systèmes. Nos gouvernements ont financé 

l’enseignement postsecondaire au maximum des limites permises par leurs ressources, dans le respect des 

priorités, des politiques, des objectifs et des programmes mis sur pied de concert avec les établissements 

d’enseignement, répondant ainsi aux besoins de ceux-ci. En tant que principaux promoteurs de 

l’éducation, les provinces et les territoires continuent d’exercer leur leadership à l’égard de l’ensemble 

des questions éducatives. 

 

 Au cours des deux dernières années, les provinces et les territoires ont cherché à obtenir la 

collaboration du gouvernement fédéral dans le but d’aider leurs citoyennes et citoyens à développer leur 

plein potentiel et de garantir la prospérité économique des Canadiennes et Canadiens. Dans son budget 

de 2006, le gouvernement fédéral a lui-même reconnu l’importance de rétablir les transferts fédéraux aux 

provinces et territoires pour l’enseignement postsecondaire, affirmant que « le gouvernement est 

également déterminé à prendre d’autres mesures au cours de la prochaine année (…) pour mettre en place 

des arrangements fiscaux à long terme qui assureront un soutien prévisible et équitable à l’égard (…) de 

l’enseignement postsecondaire ». 

 

 Les Canadiennes et Canadiens se réjouiront de la réalisation de cet engagement dans le prochain 

budget fédéral. Les provinces et les territoires ont besoin d’un partenariat financier véritable avec le 

gouvernement fédéral, partenariat qui garantisse un financement substantiel, prévisible, stable, récurrent 

et inconditionnel de l’enseignement postsecondaire respectant la compétence constitutionnelle des 

provinces et territoires dans ce domaine. 

 

 Pendant des décennies, et jusqu’en 1995, le gouvernement fédéral, en partenariat avec les 

provinces et les territoires, a fourni un appui financier important pour aider à soutenir et à développer 



l’enseignement postsecondaire. En 1995, il a réduit de façon draconienne ses transferts en espèces aux 

provinces et aux territoires. Nous exhortons le gouvernement à rétablir ce partenariat avec les provinces et 

les territoires. Nous demandons au gouvernement fédéral, dans un premier temps, de restaurer 

immédiatement le transfert intergouvernemental qui appuie l’enseignement postsecondaire à son niveau 

de 1994-1995. 

 

 Le Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) et les premiers ministres des provinces et 

territoires du Canada ont souligné à de nombreuses reprises l’importance d’un appui financier accru de 

l’enseignement postsecondaire. Nous invitons aujourd’hui votre gouvernement à donner, dans le prochain 

budget fédéral, la preuve de son engagement à faire de l’enseignement postsecondaire un investissement 

essentiel pour les Canadiennes et les Canadiens. 

 

 Veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Joan Burke 

Présidente, CMEC 

Ministre de l’Éducation 

Terre-Neuve-et-Labrador 

 

Christopher Bentley 

Ministre de la Formation et des Collèges et 

Universités 

Ontario 

 

Jean-Marc Fournier 

Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

Québec 

 

Karen Casey 

Ministre de l’Éducation 

Nouvelle-Écosse 

 

Edward Doherty 

Ministre de l’Éducation postsecondaire, de la 

Formation et du Travail 

Nouveau-Brunswick 

 

Diane McGifford 

Ministre de l’Enseignement postsecondaire et de 

l’Alphabétisation 

Manitoba 

 

 

 

Murray Coell 

Ministre de l’Enseignement postsecondaire 

Colombie-Britannique 

 

Mildred Dover 

Ministre de l’Éducation 

Île-du-Prince-Édouard 

 

Pat Atkinson 

Ministre de l’Enseignement postsecondaire et de 

l’Emploi 

Saskatchewan 

 

Doug Horner 

Ministre de l’Enseignement postsecondaire et de 

l’Emploi 

Alberta 

 

Patrick Rouble 

Ministre de l’Éducation 

Yukon 

 

Charles Dent 

Ministre de l’Éducation, de la Culture et de 

l’Emploi 

Territoires du Nord-Ouest 

 

Ed Picco 

Ministre de l’Éducation 

Nunavut 

 

 

 

c.c. : M. Jim Flaherty 


